
533,50

Premier semestre 272,00 h ECTS : 30

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

Bloc de Connaissances et compétences fondamentales

Droit civil 15,00 35,00 30 50 8 épreuve annuelle 4h

ED Droit civil 10,00 10 1

Droit civil étranger (cours pouvant être dispensé en anglais) 7,00 10 1 écrit 40 min

Droit administratif 15,00 35,00 30 50 8 épreuve annuelle 4h

ED Droit administratif 10,00 10 1

Droit pénal 7,50 35,00 10 30 4 épreuve écrite 4h

ED Droit pénal 10,00 10 1

Bloc de Connaissances et compétences complémentaires

Droit des biens 31,50 20 2 oral

Institutions internationales 21,00 20 2 oral

Droit et Langue : FLE 20,00 10 1

Tutorat 20,00 10 1

Stage 10 1

UE Anglais (autoformation en ligne) 10,00 1

Projet interculturel (sur candidature) **** 50% 3 oral

Deuxième semestre 261,50 h ECTS : 30

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

Bloc de Connaissances et compétences fondamentales

Droit civil 15,00 35,00 30 50 8 épreuve annuelle 4h

ED Droit civil 10,00 10 1

Droit administratif 15,00 35,00 30 50 8 épreuve annuelle 4h

ED Droit administratif 10,00 10 1

Droit administratif étranger (cours pouvant être dispensé en anglais) 7,00 10 1 écrit 40 min

Droit de l'Union européenne 7,50 35,00 10 30 4 écrit 4h

ED Droit de l'Union européenne 10,00 10 1

Bloc de Connaissances et compétences complémentaires

Régime général de l'obligation 21,00 20 2 oral

Droits constitutionnels européens et étrangers 21,00 20 2 oral

Droit et Langue : FLE 20,00 10 1

Tutorat 20,00 10 1

Sport (point bonus de 1 à 15 maximum) à rajouter au total de l'année

Stage 10 1

Anglais (autoformation en ligne) 10,00 1

Total de l'année 580 290 points

Adopté par le conseil de collège DSPEG du 30/01/2024

Matières

Organisation pédagogique Barème Examen terminal

2ème année de Licence - Mention « Droit » - Parcours international pour étudiants étrangers

Tronc commun « Droit et science politique » - Bordeaux

Enseignements et contrôle des connaissances : 2024-2025

Volume horaire du semestre : 

Volume horaire de l'année (h) :

UE obligatoires

UE obligatoires

Volume horaire du semestre : 

UE facultative *

*Les notes et les résultats des UE facultatives ne sont pas pris en compte pour l'obtention de l'année et du diplôme. Ils figureront sur le supplément au diplôme délivré à l'issue 

de la formation.

Capitalisation à partir de

Adopté par le conseil de faculté du 29/01/2024

UE obligatoires

UE obligatoires

UE facultatives*

Matières

Organisation pédagogique Barème Examen terminal


